INTENSE

AU TRAVAIL

MODIFICATION DE LA PREVENTION DES RISQUES LIES

A LA CHALEUR INTENSE AU 1% JUILLET 2025
(Décret n° 2025-482 du 27 mai 2025)

SANTE TRAVAIL

Ce décret impose une vigilance renforcée a tous les employeurs publics et privés
pour anticiper et limiter les risques liés aux vagues de chaleur.
Il s’agit d’intégrer obligatoirement la chaleur comme un risque professionnel a part entiere.
Avant méme les épisodes de chaleur. lis doivent se conformer a ces nouvelles obligations
dans un délai d’'un mois a compter de sa publication.

LES EMPLOYEURS DOIVENT METTRE EN PLACE

 Evaluer le risque chaleur dans le DUERP
L’évaluation du risque lié aux chaleurs devient
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Pas de température dans le code du travail.
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